




Le Statut de la CPI prØvoit, pour la premiŁre fois devant une juridiction pØnale internationale, 
l�accŁs des victimes à la procØdure et la possibilitØ de prØsenter leurs vues et prØoccupations. 
La participation des victimes reprØsente un dØveloppement majeur dans l�histoire de la justice 
pØnale internationale. 

« �[Le] rØgime de participation des victimes mis en place par les auteurs du Statut, qui 
est le rØsultat d�un dØbat qui s�est dØroulØ dans le contexte de l�importance croissante 
accordØe au rôle des victimes par le corpus international des droits de l�homme et le 
droit international humanitaire [...] Le Statut confère aux victimes une voix et un rôle 
indépendants dans la procédure devant la Cour. Cette indØpendance doit pouvoir 
s�exercer notamment à l�Øgard du Procureur de la Cour pØnale internationale a�n que les 
victimes puissent exprimer leurs intØrŒts. »
Décision sur les demandes de participation à la procédure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, 
VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6, Chambre préliminaire I, 17 janvier 20061

Ce chapitre dØcrit le rØgime de participation des victimes tel que prØvu dans les instruments relatifs 
à la CPI et tel que appliquØ par la Cour dans ses premiŁres dØcisions.2 Cependant, il est important 
de noter que de nombreuses questions doivent encore Œtre clari�Øes par les Chambres. 

Tous les acteurs impliquØs devant la CPI, y compris les reprØsentants lØgaux des victimes,  
ont un rôle à jouer dans l�instauration du rØgime de participation ainsi que dans son succŁs.  
La FIDH continue à �uvrer pour garantir que la Cour reconnaisse pleinement que la participation 
des victimes ne met pas en danger le fonctionnement de la CPI, mais au contraire lØgitime  
son existence. 





Il appartient aux juges de dØcider si les victimes qui demandent à participer à la procØdure 
sont des victimes de la situation (objet des enquŒtes, avant l�Ømission de mandat d�arrŒt)  
ou de l�affaire (objet des poursuites), si leurs intØrŒts sont affectØs, et de prØvoir les modalitØs 
et le moment de leur participation dans la procØdure. 

Une fois leur demande de participation acceptØe, les victimes se voient reconnaître  
des droits, en tant que participants indØpendants à la procØdure. La Cour doit leur permettre 
de prØsenter leurs vues et prØoccupations lorsque leurs intØrŒts personnels sont affectØs.  
En outre, les victimes ont le droit d�Œtre noti�Øes des dØveloppements de la procØdure,  
et le droit de bØnØ�cier de mesures de protection appropriØes.

Il est important de noter que la procØdure de demande de rØparation est une procØdure 
indØpendante. Les victimes n�ont aucune obligation de participer au stade de l�enquŒte 
prØliminaire ou au stade du procŁs pour demander rØparation (et inversement).



La victime en qualitØ de participant La victime en qualitØ de tØmoin

La participation est volontaire Elle est citØe à comparaître par la DØfense, 
l�Accusation ou la Chambre

Ell expose à la Cour ses vues  
et ses prØoccupations

Elle sert les intØrŒts de la Cour, et de  
la partie qui l�a citØe à comparaître

Il appartient aux victimes de dØcider  
de ce qu�elles souhaitent exprimer

Elle tØmoigne et rØpond aux questions  
se rapportant à son tØmoignage

Il est possible de participer à toutes  
les phases de la procØdure, selon ce que  
les juges estiment appropriØ

Elle est citØe à comparaître à un moment 
prØcis

Elle a toujours le droit de se faire reprØsenter 
devant la CPI par un reprØsentant lØgal

Elle disposera d�un reprØsentant lØgal 
lorsque de besoin

Elle participe normalement par l�intermØdiaire 
d�un reprØsentant lØgal, et n�est pas tenue  
de comparaître en personne

Elle tØmoigne toujours en personne

Les principales diffØrences entre un participant et un tØmoin



En relation avec la situation du Darfour/Soudan, la Chambre prØliminaire I a demandØ  
le 24 juillet 2006 à Mme Louise Arbour, Haut Commissaire des Nations unies aux droits  
de l�homme, et M. Antonio Cassese, PrØsident de la Commission internationale d�enquŒte 
sur le Darfour, de prØsenter par Øcrit leurs observations sur des questions relatives  
à la protection des victimes et à la prØservation des preuves au Darfour.11 

Dans l�affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo (RDC), l�ONG Women�s Initiatives  
for Gender Justice a demandØ de pouvoir prØsenter un amicus curiae sur la question  
des charges prØsentØes par le Procureur contre Thomas Lubanga et, en particulier,  
sur l�absence de charges relatives aux crimes sexo-spØci�ques.12 La Chambre prØliminaire I 
n�a pas autorisØ cette demande dans le cadre de l�affaire Lubanga, mais a invitØ 
l�organisation à soumettre à nouveau cette demande dans le cadre plus gØnØral  
de la situation en RDC.13



CPI � Cour pØnale internationale
Section de participation des victimes et des rØparations
P.O. Box 19519, 2500 CM La Haye - Pays Bas 
Tel: + 31 (0)70 515 85 15 
Fax: +31 (0)70 515 85 55 
Email: vprs@icc-cpi.int

Les formulaires doivent contenir, « dans la mesure du possible », les informations suivantes :14

- �Les noms, prØnoms et adresse de la victime ou l�adresse à laquelle la victime demande 
que toutes les communications soient envoyØes ;

- �Une description du prØjudice subi du fait qu�un crime relevant de la compØtence de la 
Cour a ØtØ commis. Si la victime est une organisation ou une institution, la description  
de tout dommage direct ;15 

- �Une description de l�incident, y compris le lieu et la date oø il s�est produit et,  
dans la mesure du possible, les noms et prØnoms de la personne ou des personnes  
que la victime tient pour responsables du prØjudice ;

- �Toute piŁce justi�cative pertinente, notamment les noms et adresses des tØmoins ;
- �Tout renseignement permettant d�expliquer pourquoi les intØrŒts personnels de la 

victime sont concernØs ;
- �Tout renseignement indiquant à quel stade de la procØdure la victime souhaite participer ;
- �Le cas ØchØant, tout renseignement relatif aux mesures qu�elle sollicite ; 
- �Les noms, prØnoms et adresses des reprØsentants lØgaux potentiels.

Les victimes peuvent Øgalement solliciter de l�aide pour trouver un reprØsentant lØgal et,  
si nØcessaire, pour �nancer cette reprØsentation lØgale.16



La possibilitØ d�utiliser d�autres formulaires de participation a ØtØ con�rmØe par la Chambre 
prØliminaire I dans sa dØcision du 17 janvier 2006.22 Les six victimes, qui ont toutes 
ØtØ acceptØes à participer par la Chambre, ont utilisØ un formulaire conçu par la FIDH. 
ConformØment à la rŁgle 86.1, la Chambre a conclu que « l�utilisation [des formulaires 
standard] n�est pas obligatoire et que les demandeurs sont en droit d�utiliser les formulaires 
de la FIDH. Il convient de noter, par ailleurs, que les demandes de participation transmises 
par la FIDH contiennent bien les informations requises à la disposition 2 de la norme 86  
du RŁglement de la Cour ».23



Dans sa dØcision sur les demandes de participation à la procØdure de VPRS 1- 6, la 
Chambre prØliminaire I a rejetØ le moyen dØveloppØ par le conseil de la dØfense selon 
lequel la FIDH n�avait pas qualitØ pour « poser un acte quelconque au nom des victimes », 
dans la mesure oø elle n�est pas une personne physique au sens de la disposition 3 de la 
rŁgle 89.28 La Chambre a estimØ que dans le contexte de la rŁgle 89, le terme « personne » 
n�excluait pas les « personnes morales » et que cette rŁgle devait par consØquent Œtre 
interprØtØe comme incluant à la fois les personnes morales et les personnes physiques.29



L�article 68.3 prØvoit que les vues et prØoccupations des victimes peuvent Œtre « exposØes 
et examinØes à des stades de la procØdure que [la Cour] estime appropriØs ».34 

Le formulaire standard de participation contient une liste que les victimes et/ou les 
reprØsentants lØgaux doivent complØter a�n d�indiquer à quel stade de la procØdure  
les demandeurs souhaitent participer. Les options sont les suivantes :35

- stade de l�examen prØliminaire, 
- stade de la phase prØliminaire, 
- stade du procŁs,
- stade de l�appel.

Il importe de souligner que la participation des victimes à la phase prØliminaire reste 
controversØe. Bien que la Chambre prØliminaire I, dans sa dØcision du 17 janvier 2006,  
ait à la fois acceptØ les demandes de participation des victimes au stade de l�enquŒte  
et ØlaborØ le rØgime de participation, le Procureur a introduit un appel « extraordinaire » 
contre cette dØcision. Cet appel a ØtØ rejetØ par la Chambre d�appel le 13 juillet 2006.36

A�n d�Øvaluer les demandes de VPRS 1 à 6, la Chambre prØliminaire I a tenu une audience 
a huit clos le 12 juillet 2005 � en prØsence du reprØsentant lØgal des victimes et de 
reprØsentants de la FIDH qui avaient transmis les demandes � dans le but d�obtenir  
des informations supplØmentaires sur les demandes de participation et sur les mesures  
de protection demandØes.39



Aux �ns du Statut et du RŁglement de procØdure et de preuve
a) Le terme « victime » s�entend de toute personne physique qui a subi un prØjudice du fait 
de la commission d�un crime relevant de la compØtence de la Cour;
b) Le terme « victime » peut aussi s�entendre de toute organisation ou institution dont 
un bien consacrØ à la religion, à l�enseignement, aux arts, aux sciences ou à la charitØ, 
un monument historique, un hôpital ou quelque autre lieu ou objet utilisØ à des �ns 
humanitaires a subi un dommage direct.





- Le 17 janvier 2006, la Cour a acceptØ les premiŁres demandes de participation des 
victimes de l�histoire de la CPI.54 Ces victimes, de nationalitØ congolaise (RDC), ont ØtØ 
assistØes par la FIDH pour complØter et transmettre leurs demandes à la Cour.

Dans cette dØcision historique, la Chambre prØliminaire saisie de la situation en RDC  
a acceptØ que les victimes dites « VPRS 1 à 6 » puissent participer à la procØdure au stade 
de l�enquŒte, c�est-à-dire au stade de la « situation », avant que toute poursuite individuelle 
n�ait ØtØ initiØe.

- Le 28 juillet 2006, la Chambre prØliminaire a accordØ aux victimes a/001, a/002 et a/003  
le droit de participer dans l�affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo (l�affaire Lubanga).55

En juillet et en aoßt 2006, 84 autres victimes ont introduit des demandes de participation 
dans l�affaire Lubanga. Seule l�une d�entres elles, a/0105/06, a ØtØ autorisØe à participer  
à l�audience de con�rmation des charges.56

Diagramme sur la victime dans une situation et la victime dans une affaire





Le 28 juillet 2006, la Chambre prØliminaire I a confØrØ le statut de victimes à trois 
personnes ayant demandØ à participer dans l�affaire Lubanga.63 Les trois victimes avaient 
pu dØmontrer un lien de causalitØ suf�sant entre le dommage subi et les crimes poursuivis, 
ØnoncØs dans le mandat d�arrŒt contre Thomas Lubanga. Dans une dØcision de la Chambre 
prØliminaire I en date du 20 octobre 2006, une quatriŁme victime a ØtØ reconnue  
et autorisØe à participer dans l�affaire.64

Plusieurs dispositions du Statut et du RŁglement de procØdure et de preuve prØvoient 
explicitement que les victimes peuvent faire des observations à des stades spØci�ques 
de la procØdure, par exemple :

- �lorsque le Procureur demande l�autorisation de la Chambre prØliminaire pour ouvrir 
une enquŒte de sa propre initiative (article 15.3) (voir sous-section 1.1.1) ;

- �lorsque la Chambre prØliminaire examine une dØcision du Procureur de ne pas 
enquŒter ou de ne pas poursuivre (article 53) (voir sous-section 1.1.2) ; 

- �au cours des procØdures relatives à la compØtence de la Cour ou à la recevabilitØ 
d�une affaire (article 19.3) (voir sous-section 1.2) ; 

- lors de la procØdure de con�rmation des charges (article 61) (voir sous-section 1.3).

Certaines formes de participation sont communes à tous les stades de la procØdure (voir 
section 2). Par exemple, les victimes et/ou leurs reprØsentants lØgaux peuvent participer en : 

- intervenant aux audiences ; 
- dØposant des observations Øcrites ;
- faisant des observations orales ;
- faisant des dØclarations au dØbut et à la �n des audiences ; 
- consultant le dossier ;
- interrogeant un tØmoin, un expert ou l�accusØ ;
- recevant noti�cation des actes de la procØdure.



Phases de la procØdure

Examen 
prØliminaire

Une situation dans laquelle des crimes 
relevant de la compØtence de la CPI 
paraissent avoir ØtØ commis est difØrØe au 
Procureur par un État partie ou par le Conseil 
de SØcuritØ de l�ONU.

Des informations concernant des crimes 
prØsumØs relevant de la compØtence de la 
CPI sont envoyØes au Procureur. Le Procureur 
peut dØcider d�ouvrir une enquŒte de sa 
propre initiative (proprio motu).

Le Procureur examine les informations reçues.

Si le Procureur considŁre qu�il existe 
une base raisonnable pour commencer 
la procØdure, il ouvre une enquŒte.

Le Procureur conduit une enquŒte.

Le Procureur examine les informations reçues.

Si le Procureur considŁre qu�il existe 
une base raisonnable pour ouvrir une 
enquŒte, il demande l�autorisation  
de la Chambre prØliminaire.

La Chambre prØliminaire autorise l�ouverture 
d�une enquŒte.

Le Procureur conduit une enquŒte.

La Chambre prØliminaire dØlivre un mandat d�arrŒt ou une citation à comparaître.

La personne recherchØe par la Cour est arrŒtØe ou se rend.

PremiŁre comparution d�un accusØ arrŒtØ ou qui s�est rendu.

Audience de con�rmation des charges

Phase 
prØliminaire
(Chambre 

prØliminaire)

Ouverture du procŁs.

Jugement.
DØcision sur la culpabilitØ et prononcØ de la peine.
ProcØdure de rØparations.

ProcŁs
(Chambre 

de premiŁre 

instance)

Appel de la dØcision sur la culpabilitØ ou la peine.

DØcision en appel.
RØvision.

Appel
(Chambre 

d�appel)



Le dØlai pour soumettre des reprØsentations par Øcrit est de 30 jours suivant la date  
de noti�cation de la dØcision du Procureur.71

La Chambre prØliminaire peut demander des informations supplØmentaires aux victimes  
et dØcider de convoquer une audience.72 
La Chambre prØliminaire doit noti�er sa dØcision �nale aux victimes qui ont fait  
des reprØsentations. 73



Le pouvoir proprio motu du Procureur est essentiel pour garantir son indØpendance. Il s�agit 
aussi d�un mØcanisme unique de recours pour les victimes de crimes de guerre, crimes 
contre l�humanitØ et gØnocide.

Cependant, à ce jour, le Procureur n�a encore jamais ouvert d�enquŒte de sa propre initiative 
et ce, bien qu�il ait reçu de trŁs nombreuses communications. 

Le rapport du Procureur, sur les activitØs de son Bureau depuis 2003, indique : « Le Bureau 
a reçu 1918 communications de la part de particuliers ou de groupes d�au mois 107 pays 
diffØrents jusqu�à la �n juin 2006 (...) Sur les quelques 20 pour cent de communications 
justi�ant une analyse plus poussØe, dix situations ont fait l�objet d�une analyse approfondie. 
Sur ces dix situations, trois ont dØbouchØ sur une enquŒte (la RDC, le nord de l�Ouganda  
et le Darfour), deux ont ØtØ rejetØes (le Venezuela et l�Irak) et cinq analyses sont en cours ».

Il est en effet indiscutable que la politique actuelle du Procureur est de donner prioritØ aux 
saisines des États (RDC, Ouganda, RCA) et du Conseil de sØcuritØ (Soudan). Il est expliquØ 
dans le rapport prØcitØ, que « mŒme si le pouvoir d�ouvrir une enquŒte de sa propre initiative 
(proprio motu) est un aspect essentiel de l�indØpendance du Bureau, le Procureur a adoptØ une 
politique consistant à encourager des renvois volontaires de la part des États a�n d�augmenter 
les chances d�une coopØration et d�un appui importants sur le terrain ».

Lors des nØgociations du Statut de Rome en 1998, peu sont ceux qui auraient anticipØ que 
les États parties utiliseraient ce mØcanisme de saisine de la CPI pour des crimes commis 
sur leur territoire.75 L�expØrience des cours rØgionales de protection des droits de l�Homme 
dØmontre en effet que les États ne dØnoncent que trŁs rarement les violations des droits de 
l�Homme. 

Pour autant, le Statut de Rome ne crØe pas de hiØrarchie entre les trois diffØrents modes  
de saisine du Procureur de la CPI (à savoir la saisine par les États parties, la saisine  
par le Conseil de sØcuritØ ou la saisine proprio motu). Au contraire, lors des nØgociations, 
au vu du caractŁre permanent et universel de la Cour et de l�importance de garantir 
l�indØpendance du Procureur, il Øtait considØrØ comme essentiel que celui-ci puisse ouvrir 
des enquŒtes de sa propre initiative.



EnquŒtes
Le Procureur doit considØrer si :

- �les renseignements en sa possession constituent une base raisonnable pour croire 
qu�un crime relevant de la compØtence de la Cour a ØtØ ou est en voie d�Œtre commis ;

- l�affaire est ou serait recevable au regard de l�article 17 du Statut ; et
- �il y a des raisons sØrieuses de penser, compte tenu de la gravitØ du crime et des 

intØrŒts des victimes, qu�une enquŒte ne servirait pas les intØrŒts de la justice.77

Poursuites
Le Procureur doit considØrer si :

- �il n�y a pas de base suf�sante, en droit ou en fait, pour demander un mandat d�arrŒt 
ou une citation à comparaître ;

- l�affaire est irrecevable au regard de l�article 17 du Statut ; ou
- �poursuivre servirait les intØrŒts de la justice, compte tenu de toutes les circonstances, 

y compris la gravitØ du crime, les intØrŒts des victimes, l�âge ou le handicap  
de l�auteur prØsumØ et son rôle dans le crime allØguØ.78



Si le Procureur conclut qu�il n�existe pas de « base raisonnable pour ouvrir une enquŒte » sur 
la base des renseignements reçus en application de l�article 15,88 le Procureur doit informer 
la personne ou les personnes qui ont envoyØ ces renseignements.89 Cette noti�cation doit 
Œtre envoyØe « sans retard » et Œtre motivØe d�une maniŁre qui ne porte pas atteinte à la 
sØcuritØ de ceux qui ont transmis ces renseignements, ni à « l�intØgritØ des enquŒtes ou des 
procØdures ».90 La noti�cation doit Øgalement indiquer aux victimes qu�elles sont en droit de 
soumettre au Procureur de nouveaux renseignements sur la mŒme situation à la lumiŁre de 
nouveaux ØlØments de faits ou ØlØments de preuve.







Dans la dØcision en date du 17 janvier 2006, la Chambre prØliminaire a donnØ  
des exemples de participation des victimes (VPRS 1 à 6), prØcisant « lesdites victimes,  
dans l�exercice de leurs droits procØduraux en vertu de l�article 68.3 du Statut, pourront, 
devant la Chambre prØliminaire et en relation avec l�enquŒte en cours :

a) prØsenter leurs vues et prØoccupations ;
b) dØposer des piŁces ;
c) demander à la Chambre prØliminaire d�ordonner des mesures spØci�ques ».116

PrØsenter les vues et prØoccupations : Les victimes peuvent prØsenter leurs vues  
et prØoccupations à la Chambre prØliminaire sur toute question concernant l�enquŒte.  
Les interventions orales ou Øcrites peuvent concerner les dØcisions de ne pas enquŒter  
ou ne pas poursuivre, le champ de l�enquŒte, la façon dont les enquŒtes sont menØes,  
la situation personnelle des victimes, y compris les questions de leur protection.

DØposer des piŁces : Les victimes peuvent soumettre des documents liØs à l�enquŒte  
elle-mŒme ou en soutien à leurs observations et mØmoires. 

Demander à la Chambre prØliminaire d�ordonner des mesures spØci�ques :  
Les victimes peuvent demander des mesures spØci�ques dans le contexte de l�enquŒte, 
visant par exemple leur protection, ou la prØservation des ØlØments de preuve. 

AccŁs au dossier : AprŁs avoir obtenu l�autorisation de la Chambre compØtente,  
les victimes participant au stade de l�enquŒte peuvent avoir accŁs aux documents publics 
et à certains documents non publics lorsque leurs intØrŒts personnels sont concernØs.117

Avant l�audience de con�rmation des charges dans l�affaire Le Procureur c. Thomas 
Lubanga, la Chambre prØliminaire a tenu une sØrie d�audiences pour dØterminer la maniŁre 
dont les victimes pourront participer à cette procØdure.118 
La Chambre a dØcidØ que : 
« Sous rØserve que leur intervention se limite au cadre �xØ par les charges portØes  
à l�encontre de Thomas Lubanga Dyilo, les victimes peuvent participer à cette audience 
de con�rmation des charges en exposant leurs vues et prØoccupations a�n de contribuer 
utilement à la rØpression des crimes dont elles allŁguent avoir souffert et de pouvoir, le cas 
ØchØant, obtenir ultØrieurement rØparation des prØjudices subis ».119

Dans cette affaire, pour des raisons de sØcuritØ et à la demande des victimes, la Chambre 
prØliminaire a dØcidØ que les victimes ne devaient pas rØvØler leur identitØ à la dØfense.120 
En consØquence, la Chambre a limitØ l�Øtendue de leur participation au cours de l�audience.



PrØsenter des observations orales et des mØmoires Øcrits : Les reprØsentants lØgaux 
des victimes ont ØtØ autorisØs à dØposer des mØmoires Øcrits. Ils ont Øgalement ØtØ 
autorisØs à faire des dØclarations à l�ouverture et à la clôture de l�audience. L�identitØ des 
victimes Øtant inconnue de la dØfense, la Chambre a dØcidØ que toute autre intervention 
orale devrait Œtre soumise à l�autorisation prØalable et au cas par cas de la Chambre.121 
Le 9 novembre 2006, la Chambre a rØpondu favorablement à la demande du reprØsentant 
lØgal des victimes a/0001/06, a/0002/06 et a/0003/06 d�intervenir sur une question  
de compØtence de la Cour.122

AccŁs au dossier et aux documents non public : L�identitØ des victimes n�ayant pas 
ØtØ communiquØe à la dØfense, la Chambre a dØcidØ que les victimes n�auraient accŁs 
qu�aux documents publics, sauf dans les « circonstances exceptionnelles » qu�elle aura 
dØterminØes.123 
Le 10 novembre, les reprØsentants lØgaux des victimes ont demandØ à avoir accŁs  
à l�ensemble des documents non con�dentiels du dossier (dont un grand nombre n�est  
pas disponible sur le site de la Cour).124 Le 13 novembre 2006, la Chambre prØliminaire  
a accØdØ à cette demande et ordonnØ au Procureur et à la dØfense de transmettre,  
sans dØlai, tout document non con�dentiel aux reprØsentants lØgaux des victimes.125

Interroger les tØmoins et prØsenter des nouveaux ØlØments de faits et de preuves : 
La Chambre prØliminaire a dØcidØ que, sur le fondement de l�interdiction des accusations 
anonymes, les reprØsentants lØgaux des victimes n�avaient pas le droit d�interroger l�accusØ 
ou les tØmoins. La Chambre prØliminaire a Øgalement dØcidØ que les reprØsentants lØgaux 
des victimes ne pouvaient prØsenter de preuves factuelles à l�audience.126

Cependant, le 24 novembre 2006, la Chambre a donnØ suite à la demande du reprØsentant 
lØgal des victimes a/0001/06, a/0002/06 et a/0003/06 de poser une question à l�un des 
tØmoins de l�accusation.127

AccŁs aux audiences à huit clos : La Chambre a dØcidØ que les reprØsentants lØgaux des 
victimes n�auraient pas accŁs aux audiences non publiques, sauf dans des « circonstances 
exceptionnelles » qu�elle aura dØterminØe.128 
Ainsi, le 24 novembre 2006, la Chambre a autorisØ les reprØsentants lØgaux des victimes  
à participer en partie à une audience à huit clos.129




















































